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IL SERA ENTENSU 

L E Président Laval a lancé un nouvel et pathétique appel aux Français 
en faveur de qui ? ■— En faveur de la France, en faveur d'eux-mêmes ! 

Espérons qu'il sera entendu et que l'on réussira, enfin, à convain-
cre tes plus réfractaires qu'ils ne doivent plus se préoccuper que des 

intérêts de notre pays auxquels leurs intérêts personnels sont si étroitement 
liés que rien ne peut les dissocier. 

Comment des Français peuvent-ils croire encore que c'est à Londres ou à Washington qu'on les défend ? Comment ne comprennent-ils pas que les 
dirigeants britanniques et américains sont préoccupés de tout antre chose 
et que pour eux la France n'est qu'un pion dans le jeu qu'ils mènent, un 
élément qu'ils essayent d'utiliser pour prolonger une partie dans laquelle 
il leur importe peu d'engager tout ce qui nous reste à perdre ? 

Nous n'avons même pas à nous dégager d'eux, nous le sommes par la 
force des choses. Leur sort n'est pas le nôtre et ils ont toujours conduit 
leurs affaires sans s'inauiéter de savoir les conséquences que leur conduite 
pouvait avoir pour la France. Après avoir pesé de toute leur influence en 
1939 pour nous pousser à la guerre, on sait comment les Etals-Unis ont 
répondu en 1940 à l'appel au secours que leur lançait le gouvernement 
français : « Débrouillez-vous ! Je ne peujù rien pour vous ! » nous signifia 
diplomatiquement le Président Rooscvelt, qui n'est pas entré en querre l'an-
née suivante pour nous défendre, mais pour se défendre contre le Japon. —■ 
Quant à la défection, à l'abandon en pleine bataille dont les Anglais se ren-
dirent coupables en Flandre et à leur fuite de Dunkerque, tout cela est assez 
honteusement connu pour qu'il soit à peine besoin de le rappeler. 

Et l'on pourrait croire que ces mêmes aens éprouveraient à présent quel-
ques scrupules à sacrifier complètement le pays dont le plus grand tort fut 
de ne pas faire plutôt sa politique et rien <jue sa pblitiflue ! Et l'on pour-
rait encore leur supposer un désir quelconque d'aider la France ?... Poussée à ce. point, la naïveté change de nom ! 

Ce que dit très justement M. Laval dans son appel s'applique à ces faux 
amis, à ces alliés de malheur aussi bien qu'aux partis politiques de France 
qui s'étaient faits leurs servants et avaient^ mis notre pays à leur suite. Oui, 
ce sont ceux qui, après nous avoir désarmés, nous ont poussés à la guerre 
et sont ainsi responsables de notre défaite, ce sont ceux-là qui s'opposent 
tant qu'ils le peuvent à la seule politique capable de nous faire obtenir la 
meilleure paix que nous puissions espérer. 

Car c'est toujours à cela qu'il faut penser, à cette heure redoutable où 
nous devrons aborder la Conférence de la Paix qui décidera de notre sort 
pour des temps qu'on ne saurai! dire. Si nous y sommes seuls et déjà 
dépouillés, nous n'y compterons pour rien et i'on n'ose prévoir dans quel 
état nous en sortirons ! 

Dans cette politique de relèvement national, la « relève » est un moyen 
entre autres. Il n'est pas impossible de concevoir comment elle se présente 
pour nous. Quatre millions de travailleurs réquisitionnés en Belqique, en 
Hollande, en. Danemark, en Norvège, en Pologne travaillaient en Allemagne 
depuis plusieurs mois lorsque la puissance occupante s'est tournée vers la 
l'rance. Allait-on imposer aux Français le même réqime qu'aux citoyens des 
autres pays ? 

Alors M. Pierre Laval est intervenu, a négocié et obtenu au'au lieu de 
350.000 travailleurs, il nous en serait demandé 150.000 ; qu'au Heu du régi-
me de la réquisition, il leur serait réservé le réqime des engagements 
volontaires avec contrat de travail, gros salaires et autres avantages. Et en 
outre qu'en éch0nq,e des 150.000 ouvriers, 50.000 agriculteurs-prisonniers 
nous seraient rendus. 

Se peut-il que nos concitoyens ne comprennent pas les avantages ainsi 
obtenus et l'intérêt personnel qu'ils ont à les saisir ? C'est la question que 
leur pose M. Pierre Laval en conclusion de son appel. 

Considérez, dit-il en substance, la situation telle qu'elle se présente. Si 
vous répondez volontairement, vous aurez les bénéfice^ d'un contrat person-
nel qui comporte de gros apantages matériels et vous met dans la situation 
de libres travailleurs. Si vous refusez, vous serez soumis à un travail forcé 
sans autre garantie que la volonté de vos employeurs. 

Le chef du gouvernement exprime en terminant la certitude qu'il sera 
compris et aussi la résolution de ne pas laisser saboter l'œuvre de redresse-
ment qu'il a, entreprise et qui doit aboutir. 

Emile I.APORTE. 
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LE PRESIDENT LAVAL 
LANCE UN APPEL 

AUX OUVRIERS 
Le Président Laval n adressé un appel 

aux ouvriers fiançais, que son ampleur 
nous empêche de publier in extenso. Mais 
son extraordinaire importance nous com-
mande d'en donner au moins l'essentiel. 
En voici un substantiel résumé : 

La lutte que mène l'Allemagne contre 
le bolchevisme l'oblige à se procurer de 
In main-d'œuvre. Elle a pris une ordon-
nance mobilisant cette main-d'eeuvre dans 
tous les pays occupés. Le Président La-
val a obtenu que cette réquisition ne se-
rait pas appliquée à la France, mais il 
faut que les engagements pris soient res-
pectés : « Il faut que les ouvriers de 
■< l'rance répondent à mon appel. J'ai des 
« raisons gravés pour le leur demander 
« et ils doivent comprendre qu'il s'agit 
« d'autre chose que de notre vie quoti-
« dienne. La France ne peut pas rester 
« passive devant l'immensité des sacrifi-
ce ces que l'Allemagne consent pour édl-
« fier une Europe dans laquelle nous 
« devrons prendre notre place. Compre-
« nez que nous aurons un jour à négocier 
« la paix ! » 

Puis le Président exhorte les Français 
à ne plus s'abandonner à de folles espé-
rances, à ne plus croire que le salut leur 
viendra de l'étranger. U démontre ensuite 
que l'intérêt de la France est de faire un:' 
politique d'entente avec l'Allemagne : 

« Nous serons, dit-il, toujours les voi-
ci sins de l'Allemagne et toujours nous 
« nous battrons aussi longtemps qu'un 
« accord définitif ne sera pas intervenu 
« entre nous. » 

Après avoir montré que cet accord est 
possible dans l'honneur, le Président La-
val évoque le sort affreux qu'auraient à 
subir tous les peuples de l'Europe si le 
bolchevisme était vainqueur. 

« Je pense à la France, continue le Pré-
« sident, à la sauvegarde de son terri-
« toire, je pense aussi, je pense beaueoup 
H à son Empire — nous en reparlerons 
« un jour — mais jamais les disciplines 
« n'ont été plus nécessaires. Jamais le 
« devoir des Français n'a été plus clair : 
« s'unir autour du gouvernement et obéir 
ci à ses ordres. » 

Il explique ensuite les accords conclus 
entre les autorités occupantes et le gou-
vernement français, comment a été réglé 

UN MESSAGE DU MARECHAL 
A LA POPULATION DU CREUSOT 

Le Maréchal de France, Chef de l'Etat, 
a adressé à M. le Maire du Creusot le 
message suivant : 

« Habitants du Creusot, 
« Au moment où vous pleurez vos 

morts et où vous pansez vos blessés, je 
m'associe aux deuils oui vous ont si dou-
loureusement frappés et Je vous adresse 
l'expression de ma sollicitude. 

« L"union dont vous avez fait preuve 
dans le malheur est un exemple pour le 
pays tout entier. 

« Je suis de tout cœur avec vous. » 

Les obsèques des victimes 
Les obsèques des 57 victimes du bom-

bardement britannique du 17 octobre ont 
été célébrées jeudi. Dans les quatre pa-
roisses de la ville, des services ont été 
dits à la mémoire des Creusotins 

Le colonel Bonhomme a distribué au 
nom du Maréchal les dons du Chef de 
l'Etat aux familles si cruellement éprou-
vées. 

HEROÏQUE RESISTANCE 
de nos troupes à Madagascar 
La bataille d'Ambositra continue. C'est 

avec le même acharneaieirt que la lutte se 
poursuit au sud de cette localité et dans 
ses environs immédiats. Après de vifs en-
gagements de patrouilles et l'intervention 
violente de leur artillerie, et de leur avia-
tion, les Britanniques ont lancé contre nos 
positions une attaque! massive qui s'est 
soldée par un échec. 

Malgré le nombre important d'engins 
blindés engagés dans l'opération, l'adver-
saire a été contraint de se replier préci-
pitanmient en abandonnant sur le terrain 
une partie de son matériel rendu inutili-
sable par notre feu. 

LA RELEVE 
Nouveaux départs 

Un groupe d'ouvriers, originaires de 
l'Aveyron, a quitté Rodez, en formation 
d'équipe, à destination d'Erfnrth et de 
Nuremberg. Le groupe devait se joindre, 
en gare de Montpellier, aux groupes de 
l'Aude et de l'Hérault. 

le tour des départs et il ajoute que celui 
ci, après avoir tout fait pour tout orga-
niser avec le maximum d'équité, « est 
« résolu à ne pas tolérer des résistances 
« individuelles ou concertées de patrons 
« ou d'ouvriers qui, au mépris de l'inté-
« rèt national, resteraient sourds à l'ap-
« pel qu'il leur adresse ». 

11 importe beaueoup que la France 
reste une et solidaire, que les citoyens de 
la zone occupée ne soient pas seuls expo-
sés à subir l'obligation de fournir la 
main-d'œuvre réclamée. Considérez, dit-il 
l'alternative qui vous est proposée : ou 
bien un engagement volontaire avec de 
grands avantages, ou bien un travail forcé, 
une contrainte humiliante pour les tra-
vailleurs et pour la France. Et il conclut 
sur ce grave et émouvant avertissement : 

« Travailleurs, je vous demande de 
« méditer mes paroles. J'ai l'ardente 
« conviction de défendre vos intérêts. 
« ceux des prisonniers, ceux de la France 
« entière. Je souhaite que vous réalisiez 
« à cette minute, aussi intensément que 
« moi-même, combien l'acte que l'on at-
« tend de vous a de la grandeur. 

« Cette épreuve est décisive : Dominez 
« votre égoïsme, il vous est donné de re-
« prendre avec vos outils ce que la Fran-
« ce a perdu par les armes. 

« Pour vous-mêmes, pour les prison-
ci niers, pour la France, il faut obéir aux 
* ordres du gouvernement. » 

PEU DE MOTS... 
L'amira Darlan. 

CHAMBRE DE COMMERCE 
DU LOT 

Commerçants, industriels, artisans. — 
L'Office Central de Répartition des Pro-
duits Industriels (O.C.R.P.I.) vient de pu-
blier une nouvelle édition, mise à jour 
au 31 août 1912, d'un Guide qui Vous ren-
seignera, vous fera gagner du temps et 
vous évitera des démarches inutiles. 

La Chambre de Commerce tient ce Guide 
à votre disposition contre la somme de 
10 fr. si vous venez le retirer à son Secré-
tariat (quai Cavaignac à Cahots1), ou con-
tre un mandat-poste de 13 fr. 50 si vous 
désirez qu'il vous soit envoyé. 

Carnet de deuil 
C'est avec regret que nous avons appris 

la mort de Mlle Simone Vaissié, décédée 
à l'âge de 22 ans. 

Elle était la tille de M. Vaissié, retraité 
des P.T.T. et de Mme Vaissié, institutrice 
à l'école publique de la place Thiers aux-
quels nous adressons ainsi qu'à la famille 
nos bien sincères condoléances. 

Nous apprenons également la mort de 
Mme Persyu Denise, décédée à l'Age de 
30 ans. 

Nous prions M. Persyn, Mme et M. 
Louis Iches, entrepreneur de peinture et 
frère de la regrettée disparue, d'agréer 
l'expression de nos sincères condoléances. 

Ces jours derniers est décédée à l'âge 
de 12 ans Mme Brugade, épouse de M. 
Brugade, sous-chef de service à la Tréso-
rerie Générale, auquel nous adressons 
ainsi qu'à la famille nos vives sympa-
thies et nos sincères condoléances. 

A.D.A.C. 
Le Chef Départemental informe les 

membres de l'Association des Anciens des 
Chantiers de Jeunesse qu'une réunion gé-
nérale aura lien le lundi 26 octobre 1943 
à 20 h. 4,5 au foyer de la section, 23, quai 
de Regourd. à Cahors. 

Objet : i" Organisation du foyer ; 
2° Dispositions à prendre en vue de 
l'hiver ; 3° "Responsabilité pour l'ensem-
ble de nos activités. - - Le Chef Dépar-
temental : NAUMN. 

Brûlé à la face 
M. André Emcry, 30 ans, élève mécani-

cien, basculait sa machine sur une fosse, 
en gare de Cahors, lorsqu'il fut atteint 
par un jet de flamme à la figure, lui 
faisant de graves brûlures. 

Il devra interrompre son travail pen-
dant plusieurs jours. 

Blessé par une pièce métallique 
Par suite de la rupture d'un câble qui 

actionnait mi palan, une pièce métallique 
s'abattit et tomba sur M. Raymond Mi-, 
rassou, chef du matériel à l'usine d'exploi-
tation forestière de Coty. 

M. le docteur Fabre a donné les pre-
miers soins au blessé qui est atteint d'une 
fracture intra-articulaire du médius gau-
che. M. Mirassou devra observer un repos 
de 45 jours. 

Accident à la gare 
M. Emile Besson, chef de la manuten-

tion de la gare de Cahors, au cours de son 
travail, a eu l'index de la main droite 
pris entre ie crochet d'un appareil éléva-
toire et une chaîne d'acier. M. Besson 
devra observer un repos de 15 jours. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil municipal s'est réuni lundi 

en séance publique pour régler l'organi-
sation de la municipalité, et prendre une 
décision sur quelques affaires urgentes. 

M. Gisbert, maire, donne connaissance 
des attributions faites aux adjoints qui 
sont ainsi déterminées ï 

M. Méric a l'Etut-Clvil, l'administration 
générale, la direction du personnel, du 
service des Caries d'alimentation et des 
services annexes. 

.1/. Pébeyre a les Finances, l'Octroi, les 
Places et Marchés. 

,1/. Colomb a les Travaux Publics, les 
Sports et la surveillance des Bâtiments 
communaux. 

M. Germain a l'Abattoir, le Cimetière, 
le Service d'incendie, le Théâtre municipal 
et les questions agricoles. 

M. le maire fait ensuite approuver la 
composition des diverses commissions. 

Puis il expose au Conseil la question 
urgente des foires attractives de Cahors. 
Il ne s'agit pas de faire renaître un cen-
tre de réjouissances qui n'aurait aucun 
caractère d'opportunité. Mais de ne pas 
laisser tomber ee qui était une occasion 
d'activité dans la vie locale. Les foires de 
Cahors avaient réussi. Il est temps de sa-
voir si on entend les empêcher de mourir, 
alors que dans les villes de la région, 
elles ont repris, dans la mesure où c'est 
possible. Il faut se décider tout de suite, 
car l'époque est déjà venue. 

Le Conseil est unanimement d'avis qu'il 
convient de maintenir les foires de Cahors. 
Alors, il est décide que la foire de 1942 
sera autorisée. Seulement, étant donné 
qu'il ne peut être attribué aux forains 
qu'une quantité limitée d'électricité, il est 
entendu que la répartition des emplace-
ments sera faite sous la seule responsa-
bilité du « groupement professionnel des 
industriels forains de France » qui s'en 
charge expressément. 

M. Colomb, adjoint aux Travaux Pu-
blics, met le Conseil au courant de 
l'agrandissement du cimetière de Cahors-
ville. 

Un arrêté préfectoral a déclaré les tra-
vaux d'utilité publique et la procédure 
d'acquisition des terrains a été entamée. 

Trois propriétaires sur cinq ont con-
senti une cession amiable de leurs ter-
rains; les deux autres ayant refusé les 
offres très raisonnables qui leur ont été 
faites par la municipalité, la municipalité 
propose de poursuivre à leur égard la 
procédure d'expropriation p*ar la voie ju-
diciaire. 

Le Conseil, après quelques- précisions 
demandées par divers membres, prend 
acte des déclarations qui lui ont été faites 
par le rapporteur, approuve à l'unanimité 
les cessions de vente amiable consenties 
par les trois intéressés et autorise le 
Maire à poursuivre les formalités d'expro-
priation en ee. qui concerne les deux au-
tres propriétaires. 

Sur demande de M. Laporle, M. le Maire 
déclare qu'il fera établir un état exact et 
précis de la situation financière de la ville 
au moment où la nouvelle municipalité et 
le nouveau Conseil prennent en charge la 
gestion de la cité. Il fera dresser aussi un 
inventaire détaillé des mobilier et maté-
riel qui lui ont été remis. 
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LA VERITE SUR LE TRAVAIL 
des ouvriers français 

en Allemagne 

La vérité c'est que le gouvernement 
français défend, de la façon la plus éner-
gique, les intérêts de ses ouvriers et de 
ses prisonniers de guerre et trouve, du 
côté allemand, la compréhension et la 
prévenance les plus grandes. Le gouver-
nement français a conclu avec l'Allema-
gne des accords solides pour assurer les 
droits de ses ouvriers. Tout Français 
appelé à travailler en Allemagne, ou en 
France, qui se dérobe à cette obligation, 
porte préjudice à sa patrie, à sa famille, 
à ses camarades, ainsi qu'à lui-même. 
Mais cela, aucun ouvrier français ne le 
fera. Afin d'éviter de graves ennuis, tout 
ouvrier français doit, dès réception de 
l'avis, se présenter équipé de façon confor-
me au lieu et dans le délai indiqués. 

Cartes de priorité 
Les cartes de priorité en circulation 

n'auront plus de validité à compter du 
1er novembre 1912. Les titulaires sont in-

«umiaurtoui m chi.r.1 vif*. A KO .présenter à la Mairie, ou Secré 
des forces militaires, est arrivé à Dakar lariat, avec leur livret de famille, pour 
mercredi 21 octobre, dans l'après-midi. faire renouveler leur carte 

— M. Pierre Bcnardi, directeur de 
Atlantique. », a été l'objet d'un atten-

tat. Une bombe a été lancée dans son 
appartement, mais n'a fait aucune vic-
time. 

— La saccharine sera désormais sou-
mise au rationnement. Elle sera délivrée 
suivant des modalités qui seront fixées 
ultérieurement. 

—• René Delauge, camionneur au Gond-
Pontouvre (Charente), qui a avoué le vol 
de 30 colis de prisonniers, a été condam-
né aux travaux forcés à perpétuité. 

— M. Georges Scapini, ambassadeur de 
France, va subir une intervention chirur-
gicale. 

— Un audacieux cambrioleur s'est in-
troduit dans les bureaux des services du 
ravitaillement général à La Roch'cïié, où 
il a réussi à voler vingt-deux mille cartes 
de pain. La police rochelaise enquête. 

— L'artiste de cinéma Micheline Presle 
a été condamnée à quinze jours de prison 
avec sursis par le tribunal correctionnel 
de Toulon pour recel d'un objet volé à 
l'étalage par une de ses amies. 

— Pour la première fois depuis l'ar-
mistice, les réformés et les mutilés des 
deux guerres se sont réunis en Congrès 
national, à Paris. 

— M. Georges Villiers, maire de Lyon, Comité d'organisation 
présidant la séance du Conseil municipal, professionnelle de la musique 
a rendu un hommage public au savant 
Auguste Lumière à l'occasion de son qua- En vertu de la loi faisant obligation 
tre-vingtième anniversaire aux Comités d'organisation profession-

De Stockholm. — Lord Horder a ré- neIle ue procéder au recensement de leurs 
vélé à la radio mercredi soir que la ressortissants, les artistes musiciens de 
science avait enfin gagné le combat contre 'toutes catégories (composition, enseigne-
le cancer. \ ment, direction d'orchestre, chants, ms-

— La police de Chartres, après une truments, orgue et musique d'église) pro 
perquisition au domicile de Jean Merlet fessionnels ou semi-professionnels du de-

 (
 Mazy Charles, agent centre 

' partement du Lot sont invités à se faire 
inscrire au plus tôt auprès de M. G. Bou-

délégué départemental, avenue de 
Paris à Cahors. Ils devront y retirer une 
formule à remplir ou y envoyer une en-
veloppe timbrée à leur «dresse pour la 
recevoir. Cette formule, dûment remplie, 
sera renvoyée dans le plus bref délai à 
SI. Carronet, délégué régional, 4, rue des 
Colonels-Lucurie à Agen. Cette formalité 
est indispensable pour la délivrance ulté-
rieure de la carte donnant droit à l'exer-
cice de la profession musicale. 

Foires de la semaine 
26 octobre : Luzech, Vers. 
27 octobre : Bcauregard, Cazals, Lalben-

que, Puybrun, Reyrevignes. 
28 octobre : Terrou. 
2*) octobre : Rudelle. 
30 octobre : Montet-et-Bouxal. 
31 octobre : Biars-sur-Gère, Figeac, Cra-

mât, Montcuq. 

Prix du bois de chauffage 
Bois durs vendus aux 100 kg, (non 

sciés) : Cahors, 42 ; Figeac, 41 ; Castel-
nau-Montratier, Montcuq, 40 ; Gramat 
Souillac, St-Céré, Gourdon, 35. 

Bois vendus au stère : Cahors, 190 ; 
Figeac, 185 ; Castelnau-Montratier, Mont 
cuq, 180 ; Gramat, Souillac, St-Céré, Gour 
don, 155. 

a découvert un chèque de 37.750 francs 
émis par une maison de Paris, en paie-
ment d'un fût d'Armagnac. Merlet vendait 
également du café à 300 ou 400 francs le 
kilo. Au moment de son arrestation, il se 
disposait à vendre 3.500 bouteilles d'Im-
périal Brandy à 295 francs l'unité. 

tmmi!miiiimmmiimmimiimimii!:ii 

UAVTE-COUTVRE 
COUPE PARFAITE 

TRAVAIL FINI 
LIVRAISONS RAPIDES 

5 bis, Cours Vaxis, Cahors (2» étage) 

wmÊmmmÊmmÊtÈMmmmmtm 
Le salon de coiffure « NINY et ROGER » 

informe son aimable clientèle qu'il s'est 
attaché une spécialiste en massages fa-
ciaux, massatjes médietaix et pédicure, di-
plômée de l'Etat. Consultations tous les 
vendredis. Date d'ouverture le 30 octobre. 
Prenez rendez-vous sans larder. 
mmmmmwÊamMMmÊmsœam 

PALAIS DES FETES 
Samedi 24 octobre, soirée 21 h. ; diman-

che 25, matinée 15 h., soirée 21 h. : C-4.W-
PEMEST 13 (Mineurs de 18 ans non ad-
mis), avec un bon complément. France 
Actualités. 

::':':':::::::::1DEN:::::::::::::::::::'":::::'':' 
Samedi et dimanche en soirée à 21 h. ; 

dimanche matinée à 15 h. : LES GAITES 
DE L'EXPOSITION avec Duvallès, Carette. 
et Pauline Carton. Un bon complément. 
Actualités. 

Collecte des sous-vêtements 
pour les prisonniers 

La population cadurcienne mérite de 
chaleureux remerciements pour l'accueil 
qu'elle a réservé aux rapatriés et aux 
jeunes gens chargés de cette collecte. 

Nous avons reçu : Pull-over, gilets, 
chemises, chaussettes, etc., des tickets-
points de textiles, des dons en espèces 
qui nous permettront d'utiliser ces points 
en achats de. lainages. Que ceux qui n'ont 
pas été touchés par nos collecteurs nous 
apportent leurs dons à la Maison du Pri-
sonnier. 

Tous ces vêlements et sous-vêtements 
sont réservés à nos camarades prisonniers 
de guerre cadurciens. Merci pour eux. 

Les familles de la commune de Cahqjs, 
qui ne peuvent se procurer les sous-vête-
ments demandés par leurs prisonniers, 
voudront bien s'adresser à la Maison du 
Prisonnier, porteurs de la lettre réclamant 
ces lainages et d'une étiquette colis. Tout 
sera fait pour que satisfaction immédiate 
soit donnée. — Les rapatriés du Centre 
d'JSntr'aide de Cahors. 

ETAT-CIVIL 
du t(i ou 23 octobre 1912 

Naissantes 
Vimjuin Jean, rue Wilson. 
Comilhas Henriette, rue Wilson. 
Duniont Josiane, rue Wilson. 
Cazaubon Danielle, avenue de Paris. 
Danglo't Alain, rue Wilson. 

Publications, de mariaqes 
Balès Bernard, auxiliaire P.T.T. et Dou-

merc Julia. vendeuse à Cahors. 
Lagarrigue Philémon, ajusteur-mécanicien 

ci Piétrowski Maria, s.p. à Cahors. 
LIorca Jean, soldat au 150» R.I. à Cahors 

et Catbala EUane, s.p. à Ganges (Hé-
rault). 

Barthes Julien, marchand de primeurs et 
Dumas Marie, vendeuse à Cahors. 

Audebault Maurice, soldat au 15fl« R.I. à 
Cahors et Jubien Léonie, sténo-dactvlo 
à Niort (Deux-Sèvres). 

Mariages 
Pérez Félicien, ouvrier d'usine et Aude-

bert Yvonne, vendeuse. 
Jeunesse et 

Montagne » et Monrique Maria, coutu-
rière. 

Décès 
Vaissié Simone, s.p., 22 ans, rue Portail-

Alban, 2. 
Buffet Maria, épouse Brugade, s.p., 42 ans, 

rue Wilson. 
Molinié Clotilde, Vve Lakermanee, s.p., 

68 ans, rue Wilson. 
Delattre Léonie, énouse Lambert, s.p., 

46 ans, route de Toulouse. 

Taxation des oies maigres 
et grasses, des canards gras 

et des dindons 
Un arrêté régional vient de fixer les 

prix de vente maxima d'achat au produc-
teur des volailles désignées ci-après : 

Oies maigres destinées à l'engraisse-
ment, 80 fr. le kilo. 

Oies grasses non vidées de leur foie, 
100 fr. le kilo. 

Oies grasses vidées de leur foie, 60 fr. 
le kilo. 

Canards gras, 80 fr. le kilo. 
Dindes grasses, 45 fr. le kilo. 
Dindons gras, 40 fr. le kilo. 

Service des Pharmacies 
Dimanche 25 et lundi 28 octobre : phar-

macie GARNAL, Bd Gambetta. 
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INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour la Ctiente et 
ses Cheveux. 

A la Maison POPOVITCH 
30 années de recherches 

pour donner le maximum de satisfaction. 



RESTAURANT D'ENTR'AIDE 
Mercredi soir les délégués des Comités 

sociaux d'entreprises de Cahors se sont 
réunis sous la présidence de M. le Préfet 
du Lot, qu'assistaient Mlle Fortin, assis-
tante sociale et M. Bérenguier, délégué 
départemental à la Propagande. Le Doc-
teur Fourgous représentait la Légion Fran-
çaise des Combattants. 

Après que M. le Préfet eut exposé la 
nécessité d'aider dans toute la mesure du 
possible les salariés qui risquent de souf-
frir cet hiver des difficultés de ravitaille-
ment, il a été décidé d'ouvrir très pro-
chainement un Restaurant d'Entr'aide, 

Ce restaurant sera réservé aux salariés 
de toutes les entreprises (industrieUes, 
artisanales, commerciales) et administra-
tions, gagnant moins de 1.500 fr. par 
mois, il servira à la fois des portions à 
emporter et des repas à consommer sur 
place. 

« Il ne s'agit nullement d'une aumône, 
« ni d'une œuvre charitable, a fait remar-
ie quer M. le Préfet, il s'agit tout simple-
ce ment de faciliter la tâche des travail-
ci leurs. » 

Les portions à emporter coûteront envi-
ron 4 fr., les repas servis sur place 7 fr. 
Les tickets seront exigés et l'inscription 
la veille sera obligatoire. 

En conséquence tous ceux que la ques-
tion intéresse sont priés de se faire ins-
crire chez leur patron qui transmettront 
les listes à M. le Délégué départemental à 
la Propagande, Préfecture du Lot, avant 
le jeudi 29 octobre 1942. 

\Jle$ Sport? j 
ASSOCIATION 

Championnat Promotion Division d'Hon-
neur. — Dimanche le S.C. rencontrera sur 
son terrain Agen-Sportif. Ce sera le 2» 
match de championnat pour notre club 
local et de ce résultat sortira sans doute 
l'équipe qui mènera la lutte contre Tou-
louse F.C., qui, après le match contre 
l'U.S. Coulomlers, détient la première 
place de notre Poule. 

Agen-Sportif présentera un onze homo-
gène, pratiquant un jeu clair et spectacu-
laire et dont voici la formation : Goal : 
Papas (ex-pro Strasbourg) ; Arrières : Rey 
(cap., ex-pro Valenciennes), Charnos ; De-
mis : Rochette, Lovinger (sélec), Bonne-
foy ; Avants : Roux (sélec), Areil (sélec.), 
Martin, Paillard, X. Cette équipe, comme 
on peut le constater, possède des éléments 
de 1" ordre. Les arrières sont intraita-
bles, les demis apportent le complément 
tant à la défense qu'à l'attaque et les 
avants rapides causent des surprises par 
leurs shoots. Agen-Sportif a obtenu une 
nette victoire sur le C.A. Castelsarrasin 
(4 à 1) et a réussi le match nul contre 
l'U.S. Coulomiers (2 à 2) en championnat 
des Pyrénées. 

L'équipe du S.C. possède un excellent 
mdral et les Stadistes tenant compte des 
observations de leur dévoué entraîneur 
doivent obtenir des résultats appréciables. 
On se souvient de la partie contre Tou-
louse F.C. sous une pluie battante où, 
malgré le mordant des Toulousains, le 
score ne fut que 3 à 2. Pourtant le T.F.C. 
comptait parmi ses joueurs trois pros ! 
Depuis, notre équipe n'a cessé de se per-
fectionner et à Montauban, en Coupe de 
France, amputée de son demi-centre, elle 
enleva la décision devant l'A.S.M. après .. 
quelques applaudissements du public 
montalbanais. 

Que penser de ce match ?... Nous ne 
voulons pas faire de pronostic... car ee 
serait hasardeux ! Il va de soi que les 
sympathies du public cadurcien vont 
d'abord à notre équipe, à laquelle il ap-
portera ses encouragements, car elle ne les 
a Jamais démérités. Ensuite, que lo meil-
leur gagne ! ! ! 

Coup d'envoi 14 h. 30, lever de rideau 
à 13 h. 30. 

A GOURDON 
Dimanche Gramat et St-Céré-Autoire 

s'affrontent pour la deuxième fois en 
match officiel à Gourdon. 

A FIGEAC 
Championnat du Lot. Dimanche l'U.S. 

figeacoise recevra au stade de Londieu 
l'U.S. de Vavrac. 

CAHOItg 
Cazals 

Succès. — Mlle Gaby Touriol vient 
d'être définitivement reçue à l'examen du 
baccalauréat (2E partie), série philosophie. 
Nos sincères félicitations. 

Luzech 
Succès universitaire, — Mlle Lucienne 

Vidal, fille de M. le docteur Vidal, vient 
de passer avec succès la première partie 
du baccalauréat. A Mlle Vidal, nos bien 
vives félicitations. 

Tour-de-Faure 
Baccalauréat. — Nous avons le plaisir 

d'apprendre que Mlle Geneviève Tourilhes, 
de Trapy-Capdenac, vient d'être brillam-
ment reçue aux examens du baccalauréat, 
philosophie. La jeune et sympathique lau-
réate est la petite-fille de Mme Marguerite 
Dois, veuve du regretté M. Joseph Dois, 
ancien notaire à Tour-de-Faure. Nous 
adressons nos vives et sincères félicita-
tions à Mlle Geneviève Tourilhes. 

Larozière 
Lu maraude. — Depuis quelque temps, 

des vols de denrées sont commis dans les 
environs de Larosière. Les propriétaires 
se plaignent avec raison de l'audace des 
maraudeurs. Une surveillance va être 
exercée dans ces parages. 
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FIGEAC 
Gréaiou 

Pour nos prisonniers. — Une partie de 
chasse dont le produit était destiné à nos 
prisonniers a été organisé par la jeunesse 
de notre commune. 

Au cours de cette partie de chasse 9 
belles pièces de gibier ont été abattues 
dont la vente aux enchères assurera des 
colis pour nos prisonniers. 

Saint-Céré 
A la Légion. — Le Bureau de la Légion 

des Combattants de St-Céré organise pour 
le samedi 7 novembre une soirée théâtrale 
au profit de ses membres prisonniers ; un 
spectacle entièrement nouveau sera pré-
senté au public, nous donnerons sous peu 
ie programme détaillé. 

Ihéâtre. — Nous rappelons que c'est 
le lundi 26 octobre que sera représenté 
par la Troupe des Tournées Françaises de 
Paris, composée de 10 artistes, le célèbre 
drame « Mignon » avec le concours de 
Madeleine Vaussière du Capitale de Tou-
louse. Rideau à 21 heures. 

Au Foyer Municipal. — Le vendredi 
30 octobre, Jean Bastia et sa troupe avec 
un programme extraordinaire. 

Expéditions de châtaignes. — Il est 
rappelé que la gare n'accepte les châtai-
gnes que par colis dont le poids n'excède 
pas 10 kilogs. 

Chantiers de Jeunesse. — Tous les jeu-
nes gens nés dans le canton de St-Céré du 
1ER septembre au 31 décembre 1922 de-
vront rejoindre le Chantier de Jeunesse 
n» 35 à Labruguière (Tarn) le 11 novem-
bre à midi. 

Gramat 
Cinéma Olympia. — Samedi 21 octobre, 

à 21 h., « L'Enfer des Anges » avec un 
bon complément et France Actualités. 

Service pharmaceutique. ■— Le service 
le girde tîes pharmacies de notre ville 
sera assuré le dimanche 25 octobre par la 
pharmacie Landes, avenue Louis-Conte. 

Mariage. — Nous apprenons avec plai-
sir le prochain mariage de Mlle Alazard, 
rue Notre-Dame, avec M. Marty, de May-
rinhac-le-FrancaJt. Aux futurs époux nous 
adressons nos sincères félicitations et nos 
meilleurs vœux de bonheur, 

A SOUILLAC. 
Rugby (Championnat des Pyrénées). — 

Souillac bat Grenade par 8 "points à 6. 
Pour le premier match de championnat 
de la saison, l'équipe souillagaise a 
fourni une très jolie partie jouée rapide-
ment, pour un début de saison, devant 
une équipe très athlétique. Tous les 
joueurs de l'U.S. souillagaise sont à fé-
liciter. 

Souillac 
Tente en dehors du marché. — Un ins-

pecteur des fraudes a dressé procès-verbal 
contre Mme Laval, fermière à Nespouls, 
qui vendait en dehors du marché des oies 
d'élevage. 

Mariage. — A l'occasion du mariage de 
M. Gaillard et Mile Lucienne Valette, M. 
Gaillard a versé 500 fr. pour les prison-
niers de guerre. 

Cinéma Vox. — Samedi 24 octobre 1942, 
dimanche'25 en soirée à 21 h. et diman-
che matinée à 15 h., Gaby Morlay, Charles 
Vanel et Louise Carletti dans « Diamant 
noir » avec un bon complément et France 
Actualités. 
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Tous les jours au moins une fois 

Telle est la règle à imposer à votre in-
testin. En restant constipé, vous vous em-
poisonneriez. Prenez le soir un comprimé 
Vichybol, laxatif doux, qui stimule l'in-
testin et le foie. Vichybol assure des 
évacuations régulières sans coliques. 
8 fr. 20 la boîle. Ttes Phics. 

La « Légion Tricolore » à Cahors 
Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, 

c'est avec l'approbation et l'appui du Gou-
vernement que la Légion Tricolore suc-
cède à la Légion des Volontaires contre le 
Bolchevisme créée en août 1941. Sous le 
haut patronage de M. Pierre Laval, Chef 
du Gouvernement et de l'Amiral Darlan, 
Commandant en Chef des Forces aérien-
nes, militaires et navales, la Légion Tri-
colore, aux ordres de M. Benoist-Méchin, 
fait appel à tous ceux qui, en ces heures 
graves, savent et veulent prendre « hardi-
ment parti ». A tous les volontaires, le 
Gouvernement accorde le bénéfice des lois 
françaises en matières : décorations, pen-
sions, assimilations aux campagnes de 
guerre, garantie minima des soldes fran-
çaises. 

En attendant la prochaine ouverture de 
ses bureaux, le Secrétariat Départemental 
est ouvert à l'Hôtel Terminus où le meil-
leur accueil vous est réservé. 
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SOCIETE ANONYME 
« L'ECLAIRAGE GENERAL » 

au capital de 800.000 fr. 
divisé en 1.600 actions de 500 fr. chacune 

Siège social : 20, avenue de l'Abattoir 
à Cahors 

A VIS DE CONVOCATION 
Tous les Actionnaires de la Société 

Anonyme dite « L'Eclairage Général » 
sont convoques par le Conseil d'Adminis-
tration en Assemblée Générale au Siège 
social, 2, avenue de l'Abattoir à Cahors, 
pour le samedi 14 novembre 1942 à 
14 heures 30. 

ORDRE DU JOUR 
Vérification et reconnaissance de la 

sincérité de la déclaration notariée de 
souscription et de versement, relative à 
l'augmentation du Capital Social. 

Tout Actionnaire, quel que soit le nom-
bre d'actions dont il est porteur, peut 
prendre part à la délibération, avec le 
nombre de voix déterminé par les Statuts, 
sans qu'il puisse être supérieur à dix. 

Messieurs les Actionnaires, dont les ti-
tres sont au nominatif, seront admis sur 
la justification de leur identité. 

Messieurs les Actionnaires dont les ti-
tres sont au porteur devront avoir déposé 
leurs titres quarante-huit heures avant la 
réunion, soit au siège social, soit dans un 
établissement de Crédit. Il leur en sera 
délivré récépissé et c'est sur la produc-
tion de ce récépissé qu'ils seront admis à 
l'Assemblée. — Le Conseil d'Administra-
tion. ■ 

Minéralisant, dépuratif 
Un foie éliminant mieux toxines et 

acide urique, un sang plus pur, une peau 
plus saine, une souplesse musculaire plus 
grande, à tout cela contribuent efficace-
ment les Sels Largan, à base de Chlorure 
de Magnésium, minérolisants et dépura-
tifs, dont un flacon de 10 fr. 40 permet de 
préparer un litre de solution. Ttes Phies. 
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PETITES ANNONCES 
SOCIETES SPORTIVES 

pour l'équipement de vos terrains 
de sports, salles de gymnastique, etc. 

adressez-vous chez 
GASTON. ETIENNE 

Téléph. 432. 18^ Bd Gambetta, Cahors 
PORTIQUES — CORDAGES — AGRÈS, etc. 
A vendre, MOTO 4 C.V. culbutée Monet 

et Goyon^ très bon état, avec ou sans 
remorque. 

BEAU BATEAU, élat neuf, avec ou sans 
avisons pour pêche et promenade. S'adres-
ser au Bureau du Journal. 

Cherche pour réfugiés CHAMBRE meu-
blée avec possibilité cuisiner et se ravi-
tailler dans campagne Lot environ 20 km, 
ville. Ecrire au Journal. 

A vendre YOLE à glissières acajou à 
2 rameurs. Le Clerc, 4, rue Louis-Delon-
cle, Cahors, 

JEUNE FILLE prendrait travaux à dac-
tylographler à domicile. S'adresser au 
Bureau du Journal. 
~POUR VOS CHEVRES, 2 boues, saillies 
garanties ; achat et vente de chèvres. 
MIALET, Combe Saint-Julien, St-Georges, 
Cahors. 

J'achète tous modèles MACHINES Â 
COUDRE. Bonaure, 24, rue Clemenceau, 
Cahors. 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échange 
Mme ESTRADEL 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

M. Besombes, PEDICURE spécialiste, 
informe sa clientèle que son cabinet sera 
transféré au début octobre : 1, rue Jean-
Vidal. 

A vendre BEAUX MEUBLES : Chambre 
à coucher, bahut breton à personnages, 
Console Louis XVI, glaces, fauteuils, etc. 
Ecrire au Journal du Lot qui transmettra. 

APPARTEMENT garni à louer, 3 pièces, 
salle à manger qui fait cuisine et deux 
chambres à coucher ; eau, électricité, bois 
de chauffage, garage si besoin, jardin, à 
4 km. environ de Cahors. S'adresser Bu-
reau Journal. 

SERVICE 
GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

Recouvrement des arriéré» 
MABATOECB, 109, Bd &amiielta, CAHORS 

AVIS DE DÉCÈS 
et 

REMERCIEMENTS 
Mme et M. Cyrille VAISSIÉ et leur fils 

René ; Mme et M. VOUHÉ et leurs enfants ; 
Mme et M. Jules VAISSIÉ ; Mme et M. 
BERGOGNE ; les familles CAUNÉZIL-, 
BÉNÉDICTY, RIGAL et CABANES, très 
touchés des nombreuses marques de sym-
pathie qui leur ont été témoignées à l'oc-
casion de leur grand malheur, adressent 
leurs remerciements émus à toutes les 
personnes qui se sont associées à leur 
deuil ainsi qu'à celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

Simone VAISSIÉ 
décédée à Cahors le 18 octobre à l'âge de 
22 ans (2, rue du Portail-Alban). 

ETUDE DE M» VALMARY 
notaire à Castelnau-Montratier (Lot) 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Deuxième avis 

Suivant acte reçu par M» Valmary, no-
taire à Castelnau-Montratier le 1ER octobre 
1942, enregistré à Cahors A.C. le cinq oc-
tobre, Volume 784, F" 78, N° 455, 

Monsieur BLAIZEAU Fernand, négo-
ciant et dame COUFFIGNAC Juliette, sans 
profession, son épouse, demeurant ensem-
ble à Castelnau-Montratier, ont vendu à 
Monsieur NOTZ Jean, agent de filature de-
meurant à Saint-Mandé (Seine), 30, rue 
Jeanne-d'Arc, le fonds de commerce de 
nouveautés, confections, bonneterie, mer-
cerie, bijouterie, horlogerie et couronnes 
mortuaires, exploité à Castelnau-Montra-
tier rue Clemenceau, connu sous le nom 
de « A la confiance, ancienne maison 
Tulle » inscrit au registre du commerce 
sous le n» 2173. 

Ce fonds comprend : l'enseigne, le nom 
commercial, la clientèle et l'achalandage 
y attachés, le droit au bail des locaux, 
différents objets mobiliers et matériel 
servant à l'exploitation et détaillés au 
dit acte ainsi que les marchandises exis-
tant en magasin et détaillées aussi au dit 
acte. 

La présente vente a été publiée dans le 
Bulletin officiel des ventes et cessions de 
fonds de commerce en date du vingt et 
un octobre. 

Les oppositions devront être faites 
dans les dix jours de la présente inser-
tion et seront reçues en l'étude de M" 
Valmary où domicile a été élu. Cette 
insertion est laite en renouvellement de 
celle parue dans ce journal le dix octobre. 

Pour deuxième avis. — R. VALMARY. 

Qixintonine 
donne des Forées aux Affaiblis 
6 Fr. 60 le Flacon. - Toutes Pharmacies. 

Imp. CouEsr-iNT. Le co-gérant : PARAZINES. 
U.O. 3004, 23-10-42. 

Ce> qu'il faut <tavoti 
de<i 

JB©MS ID'lElPAMKïE 
•k lit rapportent 3 pour cent. 
ir Ils sont à quatre ans d'échéance. 
ir Mais ils sont remboursables par anticipation, 

sur demande, dans l'un des cas suivants : 
Mariage, naissance ou décès ; 
Etablissement dans une entreprise agricole ou 

artisanale ; 
Acquisition d'un bien rural i 
Calamités agricoles. 

•k Les coupures sont de 1.000 francs, 5.000 francs.. 
10.000 francs et au-dessus. 

■jr Deux ans d'intérêts sont payés d'avance au moment 
de la souscription, deux ans sont payés lors du rem-
boursement. Exemple : un Bon de 5.000 francs est 
émis à 4.700 francs et remboursé à 5.300 francs. 

îf Les Bons d'Epargne sont exempts de tous les 
Impôts frappant les valeurs mobilières. 

•k On trouve des Bons d'Epargne : dans les Caisses 
publiques, les Bureaux de Poste et les Banques, chez 
les Agents de Change et les Notaires; auprès des 
Caisses d'Epargne. g|2 

■■■liyillllll»Will««^^ 
ETUDE DE M» Jean FARRE 

notaire à Cahors 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant contrat reçu par M« Jean FA-

BRE, notaire à Cahors, le vingt-deux sep-
tembre mil neuf cent quarante-deux, enre-
gistré à Cahors le deux octobre 1942, 
Vol. 784, Folio 73, N° 425, Monsieur Henri-
Casimir ESCOFFRE, inspecteur de l'enre-

strement demeurant à Cahors, a vendu 
à Madame Alice-Augustine GANIOU, sans 
profession, demeurant à Cahors, avenue 
Charles-de-Frcycinet, divorcée de Louis 
LAYRAC, un fonds de commerce de vente 
de bouchons, liège et articles de. cave 
exploité à Cahors, 4,7, Boulevard Gam-
betta par Madame Vvc ESCOFFRE décé-
dée, comprenant le nom commercial, l'en-
seigne, la clientèle et l'achalandage, les 
objets mobiliers et matériel servant à 
l'exploitation et la marchandise en maga-

wMKËmmmÊÊmmummmmmm 
sin. La prise de possession a eu lieu au 
jour du contrat. 

Insertion de la présente, vente a été 
faite ou Bulletin officiel des ventes et 
cessions de fonds de commerce dans le 
numéro du 17 octobre 1942. 

Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la présente insertion renou-
velant celle parue le 14 octobre 1912 et ce 
à peine de forclusion à Cahors en l'étude 
de M" Jean Fabre, notaire, 2, rue J.F. 
Caviole. 

Pour deuxième avis : J. FABRE. 

IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS 
VENTE â ACHAT 

nwmi 109, u Gambetta, CAHOM 
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MA BONNE 
ÉTOILE 

MEftftn 
N' 35 

PAR 

COMCOSDJA 
«#• 

« Vous me voyez d'ici vêtu en garde-
chasse debout dans un salon brillam-
ment illuminé et devenant soudain le 
point de mire de l'élégante assistance 1 
Tout le monde fut charmant pour moi. 
Papa parut vraiment heureux de me re-
voir. Malgré mon aversion pour le tra-
vail de bureau et mon incapacité de te-
nir à jour les dossiers de la clientèle, 
nous avons toujours été bons camara-
des. Mes frères manifestèrent aimable-
ment leur satisfaction et dissimulèrent 
la surprise que leur causait mon ac-
coutrement professionnel. Je vous écris 
le lendemain de la fête, avant le pre-
mier déjeuner : il fait froid, l'air est 
limpide, précisément le temps pour 
faire une promenade à cheval avec 
vous, pour galoper le long de cette bel-
le piste gazonnée en bordure de la fo-
rêt... Je vois d'ici vos yeux briller de 
plaisir et vos boucles voler !... Mais 
je m'égare encore ! Revenons à au-
jourd'hui... Après le déjeuner je dois 
avoir une conversation avec mon pè-
re : je lui demanderai de me mettre-
su courant de l'état actuel de ses af-
faires. Je me propose de rester quelque 

jours ici et je consacrerai mes après-
midi à visiter Londres... Le gong 
m'appelle pour le déjeuner... 

« A vous pour toujours. 
« Daniel. » 

P.-S. — J'ai oublié de vous raconter 
qu'hier soir, comme j'arrivais à la ga-
re, deux minutes avant le départ de 
l'express, Sylvia RadclifTe s'est préci-
pitée sur moi et m'a imploré de pren-
dre son billet en même temps que le 
mien... Nous n'avons eu que le temps 
de sauter en wagon : elle venait, pa-
raît-il, de se souvenir que son solicitor 
l'attendait le lendemain matin à dix 
heures... Nous nous sommes quittés à 
la gare de Waterloo... « Les hommes 
préfèrent les blondes, d'après une ro-
mancière américaine... Je puis affir-
mer que les gardes-chasse ne parta-
gent pas ce goût ! » 

Stella lut la lettre d'un bout à l'au-
tre une première fois, puis une secon-
de, en s'arrêtant à certaines phrases... 
Ainsi tout s'expliquait ! Même la pré-
sence de Sylvia à la gare devenait 
plausible. Elle n'eut pas un instant 
d'hésitation sur la véracité du récit... 
En lisant la lettre elle croyait enten-
dre parler Daniel lui-même... Elle le 
retrouvait à chaque phrase... Com-
ment avait-elle pu être assez folle 
pour s'imaginer que ce départ clandes-
tin avait été prémédité !... 

Soudain, elle pressa les feuillets de 
la lettre contre sa poitrine... Elle eut 
la sensation qu'un vent frais effleurait 
son front brûlant... Daniel revenait 
vers elle. Il la regardait, il lui sou-
riait... 

Une minute après, Stella ouvrit la 

porte qui donnait sur le hall. Elle 
monta en courant l'escalier, pénétra 
dans sa chambre, se jeta sur son lit 
et sanglota éperdument. 

CHAPITRE XIII 
L'entrevue entre Daniel et son père 

fut des plus cordiales et ne se confina 
pas aux questions d'intérêt. Mr Everett 
très ému par la soudaine réapparition 
de son fils cadet, regardait avec com-
plaisance la belle stature de ce der-
nier. Daniel marchait de long en lar-
ge dans le bureau, examinant les 
meubles et les objets familiers. Il 
prit en main un petit casier à lettres 
et dit d'un air amusé : 

— Tiens ! vous vous servez encore, 
père, de ce petit chef-d'œuvre de me-
nuiserie que j'ai assemblé quand 
j'avais six ans ? 

— Il n'a jamais quitté mon bureau 
depuis, Daniel, répondit Mr Everett 
debout devant la cheminée. 

Daniel jeta un regard du côté de son 
père et, rassuré sur la bienveillance 
paternelle, il dit : 

— J'avais juré de ne pas rentrer 
au bercail avant d'avoir fait fortune... 
Eh bien, je n'ai pas réussi ! Vous se-
rez sans doute grandement déçu, mon 
père ? 

— De quel étalon se sert-on pour 
mesurer le succès, Daniel ? 

— En général, on évalue la réussite 
d'un homme d'après son compte en 
banque, 

— Alors tes économies sont mai-
gres ? 

— Je n'ai d'autres ressources que ce 
que je gagne, 

— Comme garde-chasse ! 
Daniel fit un signe affirmatif et ré-

pondit : 
— Comme garde-chasse, comme ré-

mouleur ou comme cow-bo}', selon le 
moment. 

— Mais supposons un instant que 
la vigueur physique et morale soit 
considérée comme des facteurs du suc-
cès... Dans ce cas, mon fils, tu ne re-
viens pas les mains vides, reprit Mr 
Everett, en riant. 

— Mais je ne désespère pas, mon 
père, d'arriver un jour à gagner de 
l'argent. 

— Comme garde-chasse ? 
— Qui sait ? 
Daniel amena la conversation sur 

les affaires. 
— J'ai appris par Sylvia Radcliffe 

que les actions d'Everett et Cie ont 
subi une baisse sensible. 

— Est-ce cette information qui t'a 
fait revenir à la maison avant d'avoir 
rempli ton bas de laine ? 

— Précisément, répondit Daniel. 
— Je vais t'exposer la situation, dit 

Mr Everett en prenant place devant 
son bureau et en faisant signe à Da-
niel s'approcher un fauteuil... Il est 
vrai que nos ventes ont beaucoup di-
minue depuis quelque temps : cer-
tains de nos concurrents ont jeté sur 
le marché du papier auquel vont les 
préférences du public. Notre fabrica-
tion ne paraît plus à la page : nos 
méthodes doivent être améliorées et le 
renouvellement d'une partie de l'ou-
tillage s'impose. Nous aurions besoin 
de procéder à une augmentation de 
capital. 

— N'est-ce pas une opération facile 
à réaliser ? demanda Daniel. 

— Je n'aurais pas de difficulté à 
trouver des capitaux si je consentais 
à vendre, sous l'estampille d'Everett 
et Cie, une marchandise de qualité in-
férieure. Ce serait, à mon avis, une 
mauvaise affaire. 

Daniel sortit sa pipe, l'alluma et se 
mit à fumer en silence... II évoqua 
Stella entourée du confort et du luxe 
qu'assure une grande fortune... Elle 
ne pourrait pas se passer d'automobi-
le, de chevaux... Après un violent dé-
bat intérieur, il dit enfin: 

— Vous avez raison, mon père. Il 
ne faut, à aucun prix, abaisser le ni-
veau de la production Everett et Cie... 
L'argent qui me reviendra un jour, 
doit représenter maintenant un capi-
tal important ? 

M. Everett regarda son fils d'un air 
surpris et répondit : 

— Très important. La famille de ta 
mère était extrêmement riche. Ton 
héritage a presque doublé. Tu n'es 
peut-être pas très habile à gagner de 
l'argent mais, à ton insu, tu t'enrichis 
automatiquement ! 

Daniel se leva : 
— C'est donc une question réglée : 

prenez ce qu'il y a à mon compte pour 
alimenter la caisse d'Everett et Cie. 

à saivre). 


